
     

 

 

 

 

Conseil d’établissement 
Procès-verbal 

Conseil d’établissement 

Lundi 17 novembre 2025 
 
 

Présences 
 

Membres parents :   Joannie Deragon  
   Alexandre Havard  
  Caroline Deneault  
  Serge Létourneau 
  Valéria Nunez Médina 

 
Membres du personnel :  Fanny Lamoureux  
  Corinne De Almeida  
  Dominique Fourestié  

 
Direction :  Stéphane Bouthillier 

 
 
Ouverture de la rencontre à 18 h 30. 
 
 

1. Accueil et présences. 

Madame Marilène Lalande est absente. 

2. Question du public. 

Aucune question.  

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance du 17 novembre 2025. 

Madame Deragon procède à la lecture de l’ordre du jour et propose un ajout à la section 14 « autres sujets ». 
Monsieur Bouthillier ajoute aussi un point à la section 14. 
Monsieur Havard propose l’adoption de l’ordre du jour.  

Adopté à l’unanimité (C.É.1199-11-17) 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 27 octobre 2025. 

Madame Deragon procède également à la lecture du procès-verbal de la dernière rencontre. 
Monsieur Letourneau propose l’adoption du procès-verbal.  
 

Adopté à l’unanimité (C.É.1200-11-17) 



     

 

 

 

 

 
5. Correspondance. 

Aucune correspondance. 
 

6. Comité de parents. 

Aucun sujet rapporté depuis la dernière rencontre du Conseil d’Établissement. 
Monsieur Letourneau rapporte la préoccupation majeure des parents sur la violence dans les écoles. Ce sujet sera 
travaillé prochainement. 
Monsieur Bouthillier nomme la demande de l’ancien ministre Monsieur Drainville pour la réédition de compte de 
chaque école qui devront toutes produire un document. 
Monsieur Bouthillier nomme aussi les actions posées sur le développement des compétences sociales : programme 
HORS-PISTE, Passeport et Certificats de mérite. 
 

7. Capsules de formation (suivi). 

Madame Valéria Nunez Médina qui est notre nouveau membre nomme qu’elle a visionné toutes les capsules. 
 

8. Train de Noël (24 novembre) pour information. 

Stéphane Bouthillier et Fanny Lamoureux expliquent l’organisation mise en œuvre autour de la mise à disposition de 
la cour d’école pour mettre en bonne condition la célébration de l’activité du Train de Noël (cession de l’espace de 
samedi à mardi), l’école s’est adaptée dans l’organisation de l’accueil et départ de ses élèves toute la journée du lundi. 
 

9. Présentation sommaire du budget du SDG pour information. 

Fanny Lamoureux explique sommairement le budget du service de garde qui sera adopté lors de la prochaine 
rencontre. 
Stéphane Bouthillier explique quant à lui le volet EHDAA. 
 

10. Activités de l’OPP à venir pour information + état de situation financière. 

Madame Deragon nomme les activités à venir pour les levées de fonds au profit de l’OPP, à savoir : La foire du livre, le 
bingo, la soirée cinéma « Lilo et Stitch » et la collecte de canettes. 
Madame Deragon rappelle que les actions de l’OPP ont rapporté 4.241,00 $ accumulés depuis l’an passé.  
Le programme de parrainage du Grand Défi Pierre Lavoie avait permis 3.576,00 $, Chevalier de Colomb 5.000,00 $.  
L’OPP avait bénéficié de 12.000,00 $ au total. 
 

11.  Demande aux Chevaliers de Colomb (pour information). 

Chevaliers de Colomb n’existe plus. 
 

12.  Activités éducatives (approbation). 

Aucune à approuver. 
 



     

 

 

 

 

13. Coups de cœur. 

Madame Deneault nomme que la situation des autobus de transports scolaires s’est améliorée. 
 

14. Autres sujets. 

Madame Deragon explique la visite de la Ministre madame Christine Fréchette. 
Monsieur Bouthillier partage le sentiment de Monsieur Bouthillette d’une bonne écoute de la part de Madame la 
Ministre. 
Monsieur Bouthillier explique les coupures budgétaires annoncées par le Ministère.  
Le CSSDGS qui n’a plus de marge de manœuvre pour pallier aux dépenses excédentes demande aux écoles de 
corriger leurs dépenses. 
Monsieur Bouthillier annonce que notre école fera une coupure de 4000 $. 
Madame Deragon demande si le CSS fait le nécessaire pour réduire les coûts lors des évènements de rencontres, ex : 
déjeuners du comité des parents… 
 

15. Levée de l’assemblée. 

Levée de l’assemblée à 19 h 50. 
 

 
 
 

   

Signature de la présidente  Signature de la direction 

 


